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(54)  Couvercle  agitateur  pour  machine  d'agitation 

(57)  L'invention  concerne  un  couvercle  pour 
machine  d'agitation  de  peinture. 

Ce  couvercle  est  pourvu  d'un  soufflet  d'étan- 
chéité  (13)  classique  sur  l'axe  agitateur  (5)  por- 
tant  sur  le  moyeu  (15)  du  couvercle  par  son 
collet  supérieur  circulaire  (19).  Il  comporte  une 
rondelle  d'appui  (3)  pour  l'axe  agitateur  inter- 
posée  entre  lesdits  moyeu  (15)  et  collet  (19)  du 
soufflet,  cette  rondelle  étant  conformée  avec 
une  surface  de  réception  du  collet  complémen- 
taire  de  ce  dernier  et  une  surface  opposée 
d'application  sur  le  moyeu  du  couvercle,  et 
étant  pourvue  d'au  moins  trois  ergots  (21)  sur 
ladite  surface  de  réception  du  collet,  disposés 
sur  la  périphérie  de  ce  dernier  en  application, 
régulièrement  disposés  angulairement  pour 
qu'elle  ne  puisse  bouger  latéralement  relative- 
ment  à  celui-ci,  ces  ergot  (21)  étant  munis 
chacun  d'un  cran  conformé  pour  recevoir  en 
clipsage  ledit  collet  (19). 
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L'invention  concerne  un  couvercle  agitateur  pour 
machine  de  peinture. 

On  connaît  les  couvercles  agitateurs  pour  boîtes 
de  teintes  montés  suspendus  sur  les  machines  d'agi- 
tation  de  peinture.  Ces  couvercles  comportent  cha- 
cun  un  axe  agitateur  central  entraîné  en  rotation  par 
la  machine  sur  laquelle  ils  sont  montés.  L'axe  est 
monté  traversant  sur  le  couvercle  et  l'étanchéité  de 
montage  est  assurée  par  un  soufflet  entourant  l'axe 
à  sa  partie  supérieure  et  appliqué  en  pression  sur  le 
couvercle.  Cependant,  le  soufflet  mis  en  rotation 
avec  l'axe  et  portant  directement  par  son  collet  d'ex- 
trémité  supérieure  sur  le  moyeu  de  couvercle,  par  la 
friction  engendrée,  peut  conduire,  d'une  part,  à  l'usu- 
re  du  moyeu  et,  d'autre  part,  au  détachement  de  par- 
ticules  métalliques  affectant  la  peinture. 

L'invention  vise  à  remédier  à  cet  inconvénient  en 
proposant  un  couvercle  agitateur,  du  type  pourvu 
d'un  soufflet  d'étanchéité  classique  sur  l'axe  agita- 
teur  portant  sur  le  moyeu  du  couvercle  par  son  collet 
supérieur  circulaire,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
une  rondelle  d'appui  pour  l'axe  agitateur  interposée 
entre  lesdits  moyeu  et  collet  du  soufflet,  cette  rondel- 
le  étant  conformée  avec  une  surface  de  réception  du 
collet  complémentaire  de  ce  dernier  et  une  surface 
opposée  d'application  sur  le  moyeu  du  couvercle,  et 
étant  pourvue  d'au  moins  trois  ergots  sur  ladite  sur- 
face  de  réception  du  collet  disposés  sur  la  périphérie 
de  celui-ci  en  application,  régulièrement  disposés  an- 
gulairement  pour  qu'elle  ne  puisse  bouger  latérale- 
ment  relativement  à  celui-ci,  ces  ergots  étant  munis 
chacun  d'un  cran  conformé  pour  recevoir  en  clipsage 
ledit  collet,  la  rondelle  demeurant  libre  en  rotation  re- 
tenue  latéralement  au  collet  par  lesdits  crans,  et  en  ce 
qu'elle  est  appliquée  sur  le  moyeu  du  couvercle  sous 
le  rappel  élastique  du  soufflet,  étant  verrouillée  en  ro- 
tation  sur  le  moyeu  par  u  n  moyen  de  blocage  adéquat 
formé  sur  le  couvercle. 

Il  résulte  de  cette  disposition,  d'une  part,  un  mon- 
tage  aisé  de  la  rondelle  ainsi  équipée  sur  le  soufflet 
d'étanchéité  de  l'ensemble  agitateur,  du  fait  du  clipsa- 
ge  par  lesdits  ergots  et,  d'autre  part,  en  raison  de  son 
verrouillage  en  rotation  sur  le  moyeu  du  couvercle, 
une  absence  totale  d'usure  du  moyeu  de  couvercle  et 
par  suite  d'émission  de  particules  d'usure  de  la  ma- 
tière  du  couvercle  affectant  la  peinture  et  notamment 
les  teintes  claires.  L'étanchéité  est  parfaitement  assu- 
rée,  grâce  à  l'application  en  rappel  vers  le  couvercle 
du  soufflet,  aussi  bien  sur  la  surface  d'application  de 
la  rondelle  appliquée  en  pression  sur  le  moyeu  que 
sur  les  surfaces  mobiles  en  rotation  l'une  relative- 
ment  à  l'autre  de  la  rondelle  et  du  collet  du  soufflet. 

La  rondelle  comporte  avantageusement  deux  fa- 
ces  planes  opposées  circulaires,  étant  conformée 
avec  des  dimensions  équivalentes  à  celles  du  collet 
de  soufflet,  lequel  est  circulaire  plan  classique. 

Cette  rondelle  est  en  matière  plastique,  par 
exemple  en  polyéthylène,  dont  le  coefficient  de  fric- 

tion  avec  le  collet  de  soufflet,  également  en  matière 
synthétique,  est  faible.  L'usure  des  surfaces  mobiles 
en  regard  est  minime. 

Les  ergots  de  clipsage  peuvent  être  formés  à 
5  l'extérieur  du  collet  du  soufflet  ou  à  l'intérieur.  Dans 

ce  dernier  cas,  les  éventuelles  particules  d'usure,  du 
fait  de  la  rotation  sur  les  crans  de  clipsage  des  ergots, 
sont  contenues  à  l'intérieur  du  soufflet. 

Ces  ergots  sont  avantageusement  au  nombre  de 
10  quatre,  répartis  circulairement  à  quatre  vingt  dix  de- 

grés  l'un  de  l'autre  sur  un  axe  de  diamètre  soit  légè- 
rement  supérieur  à  celui  du  collet,  soit  légèrement  in- 
férieur,  au  jeu  près. 

Ledit  moyen  du  blocage  de  la  rondelle  sur  le 
15  moyeu  consiste  avantageusement  en  un  pion  formé 

ou  fixé  sur  le  couvercle  au  niveau  des  ergots  de  la 
rondelle.  Ce  pion  bute  sur  l'un  des  ergots,  verrouillant 
ainsi  la  rondelle  en  rotation  sur  le  moyeu. 

L'invention  est  décrite  ci-après  en  référence  à  un 
20  exemple  de  réalisation  et  à  l'aide  des  dessins  an- 

nexés,  sur  lesquels  : 
-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  partielle  d'un 

couvercle  agitateur  pour  boites  de  teinte  selon 
l'invention, 

25  -  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  agrandie 
montrant  la  rondelle  d'appui  sur  le  couvercle,  et 

-  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  agrandie  par- 
tielle  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2. 

Comme  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  le  cou- 
30  vercle  1  équipé  d'une  rondelle  d'appui  3  selon  l'inven- 

tion  est  de  type  comportant  un  axe  agitateur  5  monté 
rotatif  sur  le  couvercle  et  le  traversant  perpendiculai- 
rement  dans  sa  partie  centrale.  Une  boîte  de  peinture 
7  est  fixée  au  couvercle  par  son  bord  périphérique  in- 

35  férieur.  Le  couvercle  est  monté  suspendu  par  des  pat- 
tes  latérales  en  saillie  sur  la  machine  de  façon  clas- 
sique  et  l'axe  agitateur  est  entraîné  en  rotation  au 
moyen  de  son  pignon  supérieur  9  en  prise  sur  une 
chaîne  11  mue  sur  la  longueur  de  la  machine. 

40  Cet  axe  comporte  un  soufflet  d'étanchéité  1  3  en- 
tourant  sa  partie  supérieure  et  portant  sur  le  moyeu 
du  couvercle  1  5.  Le  soufflet  est  fixé  à  la  tige  d'agita- 
teur  par  sa  partie  d'extrémité  inférieure  17  et  tourne 
avec  elle.  Il  comporte  à  son  extrémité  supérieure  un 

45  collet  annulaire  plat  19.  La  rondelle  3  est  une  rondelle 
annulaire  plane  de  diamètre  intérieur  équivalent  à  ce- 
lui  du  collet  19  et  de  diamètre  extérieur  légèrement 
supérieur.  Cette  rondelle  est  interposée  entre  la  par- 
tie  centrale  inférieure  ou  moyeu  du  couvercle  et  ledit 

50  collet.  Elle  est  appliquée  en  pression  sous  le  rappel 
élastique  du  soufflet  vers  le  haut  sur  la  surface  plane 
correspondante  du  moyeu.  Elle  est  de  faible  épais- 
seur  (environ  0,5  mm),  en  polyéthylène  de  même  que 
le  soufflet.  Elle  comporte  quatre  ergots  latéraux  21 

55  sur  sa  périphérie  disposés  à  90°  l'un  de  l'autre  et  for- 
mant  saillie  vers  le  bas.  Ces  ergots  entourent  le  collet 
du  soufflet  à  faible  jeu.  Ils  sont  munis  d'un  cran  infé- 
rieur  23  tourné  vers  l'intérieur  à  son  extrémité  et  ef- 
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filé,  apte  à  permettre,  au  montage  de  l'axe  agitateur 
équipé  de  son  soufflet  sur  le  corps  du  couvercle,  l'en- 
gagement  en  clipsage  de  la  rondelle  sur  le  collet  du 
soufflet. 

Cette  opération  est  effectuée  manuellement, 
d'une  façon  aisée,  l'engagement  étant  facilité  parl'ef- 
filement  intérieur  des  crans  qui  favorise  la  réception 
du  collet.  La  rondelle  étant  fixée  au  collet  par  ses  qua- 
tre  ergots,  il  ne  reste  plus  qu'à  implanter  l'axe  sur  le 
corps  du  couvercle,  le  soufflet  étant  appliqué  avec  sa 
rondelle  d'appui  sur  le  moyeu  central  du  couvercle. 

Ce  dernier  comporte  (figure  3)  un  pion  effilé  25 
formant  saillie  à  la  périphérie  de  la  rondelle  appliquée. 
Ce  pion  vient  en  contact  avec  l'un  des  ergots  21  de 
la  rondelle,  la  verrouillant  en  rotation  sur  le  moyeu  1  5. 
L'eff  ilement  du  pion  favorise  également  la  réception 
et  le  positionnement  de  la  rondelle  sur  le  moyeu  en 
évitant  les  interférences  de  pièces. 

Lorsque  l'ensemble  est  monté  et  que  le  couvercle 
agitateur  est  en  service,  le  collet  du  soufflet  tourne 
sur  la  rondelle  et  l'usure  du  moyeu  du  corps  du  cou- 
vercle  connue  dans  l'état  de  la  technique  est  ainsi  to- 
talement  évitée. 

Naturellement,  de  nombreuses  variantes  de  réa- 
lisation  sont  contenues  dans  le  cadre  de  l'invention. 
La  forme  de  la  rondelle  peut  varier  de  même  que  celle 
des  ergots,  leur  nombre,  leur  implantation  à  l'exté- 
rieur  ou  à  l'intérieur  de  la  rondelle  en  relation  avec  le 
collet,  ou  encore  sur  la  surface  inférieure  de  réception 
du  collet,  de  même  que  l'élément  de  verrouillage  de 
la  rondelle  sur  le  moyeu  qui  peut  être  obtenu  de  diver- 
ses  autres  façons,  par  exemple  par  un  pion  du  moyeu 
dans  une  rainure  ou  un  trou  de  la  rondelle  ou  inver- 
sement  un  pion  de  la  rondelle  sur  un  trou  du  couver- 
cle. 

Revendications 

1  .  Couvercle  agitateur,  du  type  pourvu  d'un  soufflet 
d'étanchéité  (1  3)  classique  sur  l'axe  agitateur  (5) 
portant  sur  le  moyeu  (15)  du  couvercle  par  son 
collet  supérieur  circulaire  (19),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  une  rondelle  d'appui  (3)  pour  l'axe 
agitateur  interposée  entre  lesdits  moyeu  (15)  et 
collet  (1  9)  du  soufflet,  cette  rondelle  étant  confor- 
mée  avec  une  surface  de  réception  du  collet 
complémentaire  de  ce  dernier  et  une  surface  op- 
posée  d'application  sur  le  moyeu  du  couvercle,  et 
étant  pourvue  d'au  moins  3  ergots  (21)  sur  ladite 
surface  de  réception  du  collet,  disposés  sur  la  pé- 
riphérie  de  ce  dernier  en  application,  régulière- 
ment  disposés  angulairement  pour  qu'elle  ne 
puisse  bouger  latéralement  relativement  à  celui- 
ci,  ces  ergot  (21)  étant  munis  chacun  d'un  cran 
(23)  conformé  pour  recevoir  en  clipsage  ledit  col- 
let  (1  9),  la  rondelle  (3)  demeurant  libre  en  rotation 
retenue  latéralement  au  collet  par  lesdits  crans 

(23),  et  en  ce  qu'elle  est  appliquée  sur  le  moyeu 
(15)  du  couvercle  sous  le  rappel  élastique  du 
soufflet  (13),  étant  verrouillée  en  rotation  sur  le 
moyeu  par  un  moyen  de  blocage  adéquat  (25) 

5  formé  sur  le  couvercle. 

2.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  rondelle  (3)  comporte  avan- 
tageusement  deux  faces  planes  opposées  circu- 

10  laires,  étant  conformée  avec  des  dimensions 
équivalentes  à  celles  du  collet  (1  9)  de  soufflet  qui 
est  circulaire  plan  classique. 

3.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 
15  tions  1  ,  2,  caractérisé  en  ce  que  la  rondelle  (3)  est 

en  matière  plastique  par  exemple  en  polyéthylè- 
ne,  dont  le  coefficient  de  friction  avec  le  collet  de 
soufflet,  également  en  matière  synthétique,  est 
faible. 

20 
4.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  er- 
gots  (21)  de  clipsage  de  la  rondelle  sont  formés 
à  l'extérieur  du  collet  (19). 

25 
5.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1-3,  caractérisé  en  ce  que  les  ergots  (21)  de 
clipsage  de  la  rondelle  sont  formés  à  l'intérieur  du 
collet  (19). 

30 
6.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  er- 
gots  (21)  de  clipsage  de  la  rondelle  sont  au  nom- 
bre  de  quatre,  répartis  circulairement  à  quatre 

35  vingt  dix  degrés  l'un  de  l'autre  sur  un  cercle  de 
diamètre  soit  légèrement  supérieur  à  celui  du  col- 
let  (19),  soit  légèrement  inférieur,  au  jeu  près. 

7.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 
40  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit 

moyen  du  blocage  de  la  rondelle  (3)  sur  le  moyeu 
(15)  consiste  en  un  pion  (25)  formé  ou  fixé  sur  le 
couvercle  au  niveau  des  ergots  (21)  de  la  rondel- 
le. 
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